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Le chauffe-eau thermodynamique

Un chauffe-eau thermodynamique est 
une pompe à chaleur de petite puissance 
dédiée exclus ivement à la production 
d’eau chaude sanitai re.  I l  se compose 
d’un volume de stockage (généralement 
100 à 300L d’eau) et d’une pompe à 
chaleur (PAC) fonctionnant à l ’électr icité.
La part ie « pompe à chaleur » est 
const i tuée d’un circuit  fermé et étanche 
dans lequel ci rcule un f lu ide fr igor igène 
qui t ransporte les calor ies captées dans la 
source extér ieure. 

Le principe de base Comment ça marche ?
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L’air  est  aspiré par le vent i lateur.

Le f lu ide fr igor igène circule dans l ’évapora-
teur,  capte la chaleur de l ’ai r  et s’évapore.

Le compresseur augmente la press ion et la 
température du f lu ide fr igor igène.

Le f lu ide circule dans le condenseur,  cède 
sa chaleur à l ’eau du bal lon et se condense.

 5 La press ion et la température du f lu ide dimi-
nuent dans le détendeur.  Un nouveau cycle 
peut alors commencer. 

 6 L’appoint électr ique ne se déclenche qu’en 
cas de besoin.

Sort ie eau chaude

Chauffe-eau thermodynamique 
sur ai r  extér ieur (spl i t)

Chauffe-eau thermodynamique 
monobloc sur ai r  ambiant ou intér ieur

Air  aspiré Air  rejeté

Sort ie 
eau chaude

Entrée 
eau froide

Entrée 
eau froide



Pour quelles applications 

Le chauffe-eau thermodynamique convient à 
tout type de logement,  qu’ i l  s’agisse d’une 
maison ou d’un appartement,  ains i  qu’à des 
bâtiments neufs ou anciens.  Vous pouvez 
l ’ instal ler  dans une pièce chauffée ou non, 
selon vos préférences et les caractér ist iques 
de votre habitat ion.

I l  existe plus ieurs modèles de chauffe-eau 
thermodynamiques, conçus pour s’adapter aux 
conf igurat ions var iées et répondre aux besoins 
d’eau chaude sanitai re.

On dist ingue quatre types d’ instal lat ions : 

• Sur ai r  extér ieur

• Sur ai r  extér ieur en vers ion spl i t

•   Sur ai r  ambiant

•   Sur ai r  extrait

Dans tous les cas et quel que soit  votre logement, 
i l  est  recommandé de demander consei l  à un 
instal lateur profess ionnel pour l ’ instal lat ion de 
votre chauffe-eau thermodynamique. 

En appartement

Le choix se portera sur un modèle qui  extrait  l ’ai r 
de l ’extér ieur par l ’ intermédiaire d’une ventouse 
concentr ique ou par modèle spl i t  ( l ’unité exté-
r ieure de la pompe à chaleur est séparée de la 
cuve). 

Un chauffe-eau thermodynamique avec pr ise 
d’air  extér ieur peut être posit ionné dans n’ im-
porte quel le pièce, pour autant qu’un mur mi-
toyen offrant un accès direct vers l ’extér ieur soit 
disponible. Cette disposit ion favor ise l ’achemi-
nement appropr ié des gaines d’aspirat ion et de 
rejet nécessaires au bon fonctionnement du sys-
tème, ou éventuel lement l ’ut i l i sat ion d’une ven-
touse lorsque cel le-ci  const i tue une solut ion plus 
adéquate tenant des part icular i tés de votre es-
pace intér ieur.

Pour le modèle spl i t ,  i l  faudra placer la pompe à 
chaleur en extér ieur (vér i f iez bien s i  le règlement 
de votre copropr iété le permet !)  et la cuve dans 
une pièce tel le qu’une buanderie,  une sal le de 
bain, un placard, etc…

En maison

Vous pouvez chois i r  n’ importe quel le conf igura-
t ion de chauffe-eau :  sur ai r  ambiant,  sur ai r  ex-
trait ,  sur  ai r  extér ieur ou spl i t .

Les modèles qui  extraient l ’ai r  ambiant doivent 
être placés impérat ivement dans une pièce non 
chauffée, mais d’une température de 5°C mini-
mum et dont le volume est égal ou supér ieur à 
20m3 pour garant i r  le bon fonctionnement de la 
pompe à chaleur (comme une buanderie,  un ga-
rage, un sous-sol ,  un cel l ier…). 

La vers ion sur extrait  doit  être couplée à une 
vent i lat ion mécanique (VMC) pour récupérer les 
calor ies.  E l le necess i te l ’ instal lat ion d’un grand 
nombre de gaines,  ce qui rend cette solut ion plus 
dif f ic i le à mettre en œuvre sur une habitat ion 
existante. Cette option est généralement pr iv i lé-
giée sur les construct ions neuves.

Quant aux vers ions sur ai r  extér ieur et spl i t ,  el les 
imposent moins de contraintes.  I l  est  poss ible de 
les instal ler  dans une pièce chauffée ou non (mais 
d’une température minimum d’1°C toute l ’année) 
comme un garage, un cel l ier ,  une buanderie,  une 
entrée, un sous-sol… 



Quel modèle choisir ?

Un chauffe-eau thermodynamique peut auss i 
bien être instal lé dans une maison que dans 
un appartement,  dans un logement neuf ou 
dans un logement ancien, dans une pièce 
chauffée ou non chauffée.

Différents modèles peuvent s’adapter en 
fonction de la conf igurat ion des l ieux et du 
nombre  de personnes composant le ménage.
Dans tous les cas et quel que soit  votre 
logement,  i l  est  recommandé de demander 
consei l  à un instal lateur profess ionnel 
pour l ’ instal lat ion de votre chauffe-eau 
thermodynamique. 

Quel modèle choisir ?

Le chauffe-eau 
thermodynamique est 
une option à envisager 

Comment produisez-vous votre eau chaude sanitaire ?

Vous avez un chauffe-eau 
électrique

Opter pour un chauffe-
eau thermodynamique  
vous fera réaliser des 

économies sans 
changer de système de 

chauffage

Vous avez  une chaudière 
gaz ou fioul qui produit 

votre ECS **

Vous n’avez rien à 
changer

Vous avez  une pompe à 
chaleur qui produit votre 

ECS **

Votre logement dispose t-il d’une pièce technique d’au moins 20 m3 ? 
(garage, cellier, cave, sous-sol…)

Cette pièce 
technique est 

chauffée

Cette pièce 
technique n’est 

pas chauffée

Votre logement 
dispose t’il d’un 

extérieur ?

Votre logement 
dispose t’il d’un 

extérieur ?

Votre logement 
dispose t’il d’un 

extérieur ?

CET sur air ambiant

CET sur air extérieur

CET sur air extérieur
(Split)



Estimer le V40

La conception

Le V40 désigne le volume d’eau chaude à 
40°C disponible.

Connaître le volume d’eau chaude consommé 
quotidiennement par votre foyer est essent iel 
pour le dimensionnement du chauffe-
eau thermodynamique à instal ler .  Outre le 
nombre d’occupants et leurs habitudes, i l 
est  également important de considérer son 
coeff icient V40. I l  s’agit  du volume d’eau à 
40°C pour chaque l i t re d’eau que contient le 
bal lon de l’apparei l .

Le chauffe-eau thermodynamique chauffe 
l ’eau à une température pouvant atteindre 
les 65°C. Or lorsque l’eau chaude sort  du 
robinet,  el le est à une température s i tuée 
autour de 40°C (selon le posit ionnement du 
mit igeur).  L’eau chaude du bal lon est donc 
di luée avec de l’eau froide.

Un bal lon avec une capacité de 200 L fournit 
200 L d’eau à 65°C. Cela équivaut à environ 360 
L d’eau à 40°C. Le V40 est donc un paramètre 
intr insèque à l ’apparei l  qu’ i l  ne vaut mieux 
pas négl iger pour le dimensionnement de 
votre chauffe-eau thermodynamique.

Dimensionner le bal lon du chauffe-eau 
thermodynamique est indispensable pour 
répondre à ses disposit ions d’économies en 
énergie. 

Choisi r  un chauffe-eau qui correspond aux 
besoins réels de son foyer permet de l imiter 
sa consommation électr ique et de ne pas 
manquer d’eau chaude. 
En est imant votre consommation d’eau et 
en tenant compte du V40, vous serez en 
mesure d’établ i r  le volume de bal lon le plus 
approprié. 

Le V40

Chois i r  un chauffe-eau thermodynamique 
pourvu d’un volume correspondant à 
votre ut i l i sat ion permettra de l imiter sa 
consommation d’électr icité.  La rés istance 
électr ique d’appoint qui  équipe les 
bal lons thermodynamiques sert  à assurer 
le chauffage de l’eau en cas de nécess i té 
plus importante. I l  est  plus intéressant 
économiquement de l imiter cet usage à 
des cas exceptionnels comme l’accuei l  de 
vis i teurs temporaires ou aux pér iodes de 
grand froid nécess i tant davantage d’eau 
chaude. Pour savoir  quel le capacité de 
chauffe-eau est adaptée à votre besoin, 
posez-vous les quest ions suivantes :

Combien de personnes habitent dans votre 
foyer : 
c’est le l ’élément le plus important.  S i  vous 
êtes cél ibataire sans enfant ou une famil le 
nombreuse de 5 personnes, vous n’aurez pas 
besoin de la même capacité de chauffe-eau 
car pas les mêmes besoins en eau chaude 
sanitai re au quotidien.

Quel est  le prof i l  de consommation des 
personnes dans votre foyer : 
On est ime qu’une consommation moyenne 
est de 50L d’eau chaude par personne. Mais 
une personne «gourmande» en eau chaude 
peut consommer 80L ou plus (cheveux longs, 
douches longues, bains etc.)  !

Combien de points de puisage comptez-
vous al imenter :  combien de douches, de 
baignoires,  d’éviers,  de robinets. . .

Autre facteur important,  la dif férence d’eau 
chaude nécessaire pour une douche et un 
bain.

Pour une douche, i l  faut compter en moyenne 
entre 40 et 80 L (avec ou sans shampoing).  Un 
bain représente environ 135 L d’eau chaude, 
alors s i  vous êtes adepte de la baignoire,  i l 
faudra également intégrer cette not ion dans 
votre est imation.

Les études préalables

Le V40 est indiqué sur les f iches techniques 
des fabr icants.  Pour répondre à la norme de 
la cert i f icat ion NF ÉLECTRICITÉ PERFORMANCE 
2 étoi les,  i l  doit  être d’au moins 1,75. 

Pour est imer le V40 d’un chauffe-eau de 200L 
i l  suff i t  de mult ipl ier  la capacité du bal lon  
par 1,75. Le résultat obtenu indique que le 
bal lon est capable de fourni r  au moins 350L 
d’eau chaude à 40°C. 
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Pour quels gains

Une solut ion économique

Un chauffe-eau thermodynamique est un apparei l 
qui  intègre une pompe à chaleur en plus d’une 
rés istance électr ique. Cette pompe à chaleur 
récupère les calor ies naturel lement présentes 
dans l ’ai r  pour chauffer l ’eau sanitai re.  C’est ce 
qu’on appel le l ’aérothermie. 

La solut ion est connue pour être part icul ièrement 
économique :  la ressource ut i l i sée ( l ’ai r)  est  en 
effet gratuite et renouvelable à l ’ inf in i  ;  par 
ai l leurs,  cet équipement ne consomme que 
peu d’électr icité :  des tests ont ains i  montré 
qu’ut i l i ser cet équipement permet de réal iser 
jusqu’à 75% d’économies d’énergie par rapport 
à la consommation d’un chauffe-eau class ique 
(électr ique).

Le COP ou coeff icient de performance

Le COP est un coeff icient ou rendement,  qui  t ra-
duit  la performance entre l ’énergie consommée 
et l ’énergie produite par l ’équipement.  Les COP 
« théor iques » (en laboratoire) des chauffe eau 
thermodynamiques les plus performants se s i tuent 
entre 3 et 4.

Pour 1 kwh d’énergie électr ique consommée, 4 
kwh sont théor iquement produits  pour chauffer 
l ’eau (selon la température de l’ai r  qu’ i l  prélève, 
la température de l’eau à chauffer,  le volume du 
bal lon).  Dans la prat ique, les COP sont plus de 
l ’ordre de 2 à 3.  I l s  var ient énormément en fonc-
t ion de la température de l’eau courante (5-6°C 
dans le Nord de la France en Hiver / 10°C dans les 
régions ensolei l lées) et de la température exté-
r ieure, donc de la zone géographique.

Configurat ion et rendement global

Le rendement global d’un chauffe-eau thermo-
dynamique dépend en grande part ie :

De l ’emplacement du bal lon :  Stocker l ’eau 
chaude dans un bal lon génère des pertes ther-
miques importantes (appelées « pertes stat iques 
») .  Pour l imiter ces pertes,  le CETI  ne doit  pas être 
instal lé dans un local soumis aux températures ex-
tér ieures (abr i  hors d’eau à éviter par exemple).  I l 
faut préférer une instal lat ion en volume chauffé, 
ou bien en local attenant au volume chauffé.

Du dimensionnement du bal lon :  Instal ler  un bal-
lon de stockage surdimensionné par rapport aux
besoins réels  d’eau chaude sanitai re (ECS) fait 
baisser fortement les performances de l’appa-
rei l  en augmentant les pertes stat iques.  A t i t re 
d’exemple et contrairement aux idées reçues, 
pour une famil le moyenne de 4 personnes, un CET 
avec un bal lon de 200 L suff i t  amplement pour la 
cuis ine, les douches et les bains occasionnels.

De la température de consigne :  Les CET fonc-
t ionnent de façon optimale pour une tempéra-
ture de consigne de 45 à 50° C. Le COP se dé-
grade rapidement s i  on l ’augmente (baisse de 40 
à 60 % pour une consigne de 60° C).

Du modèle choisi

CET sur air  ambiant :  Le chauffe eau thermody-
namique prélève directement l ’ai r  ambiant.  Ce-
lui-ci  doit  être placé dans une pièce non chauf-
fée (garage attenant,  sous sol ,  pièce technique, 
buanderie) mais bien isolée thermiquement (pour 
éviter de refroidi r  le bal lon) et i solée du reste de 
l’habitat ion (car i l  refroidit  la pièce dans laquel le 
i l  se t rouve).  Le volume de la pièce doit  être d’au 
moins 20 m³. Une évacuation de l’ai r  f roid peut 
également être prévue vers l ’extér ieur de la mai-
son.

CET sur air  extrait  :  Le chauffe eau prélève les 
calor ies de l ’ai r  (chaud) extrait  par la VMC s imple 
f lux.  L’ infrastructure de raccordement est plus 
complexe (quand el le est poss ible) et doit  sou-
vent être surdimensionnée. En effet,  dans la pra-
t ique la VMC doit  être plus puissante, donc au 
f inal  la consommation de chauffage pourra être 
plus élevée, ce qui perd une grande part ie de 
l’ intérêt.  Le fait  de prélever les calor ies de l ’ai r 
ambiant (v ia la VMC) est un énorme avantage car 
i l  cont ient les calor ies recherchées pour chauf-
fer l ’eau. Cependant,  le système n’est pas com-
patible avec une VMC double f lux qui  récupère 
déjà les calor ies de l ’ai r  extrait  pour les fourni r  à 
l ’ai r  f rais .  Les VMC double f lux sont désormais la 
norme.

CET sur air  extér ieur :  Le chauffe-eau thermodyna-
mique est séparé en deux modules.  Une pompe à 
chaleur déportée à l ’extér ieur pour capter l ’éner-
gie contenue dans l ’ai r  et un bal lon s i tué à l ’ inté-
r ieur qui  ne sert  que de stockage. 

Le problème avec cette conf igurat ion est que 
l’eff icacité de l’apparei l  (COP) diminue à mesure 
que la température extér ieure diminue. En des-
sous de 0°C, le r i sque de givre augmente, ce qui 
nécess i te des cycles de dégivrage à l ’aide d’une 
rés istance électr ique.



La mise en oeuvre

Les études préalables

Les prescr ipt ions part icul ières de mise en 
œuvre des chauffe-eau thermodynamiques 
sont rassemblées dans le NF DTU 60.1 P1-1-3. 
«  spécif icat ion de mise en oeuvre des 
apparei ls  sanitai res et des apparei ls  de 
production d’eau chaude sanitai re».

Les dimensions du CET var ient selon les 
modèles.  Toutefois ,  i l  est  nécessaire de 
respecter certaines distances de dégagement 
spécif iées par le fabr icant.  E l les permettent 
entre autres un accès faci le à l ’apparei l 
pour son entret ien, et la mise en place de la 
tuyauter ie.

Emplacement

L’emplacement de la pr ise et le rejet d’air 
doit  respecter les indications suivantes :

• Les or i f ices d’air  en façade ou en toiture 
doivent être posit ionnés à l ’abr i  des vents 
dominants.

• Les bords infér ieurs de la pr ise et du rejet 
d’air  doivent être placés à une hauteur 
minimale de 0,50 m au-dessus du sol  f in i . 
L’espace autour des or i f ices d’air  doit  être 
l ibre.

• L’espacement entre la pr ise et le rejet 
d’air  doit  être conforme aux spécif icat ions 
du fabr icant pour minimiser le r i sque de 
recirculat ion d’air .  A défaut,  une distance 
minimale de 1,50 m doit  être respectée entre 
les bords extér ieurs des or i f ices d’air  ou une 
solut ion correct ive (écran d’ interposit ion) 
doit  être mise en place.

• La pr ise et le rejet d’air  ne doivent pas être 
instal lés sur un mur pouvant devenir  une paroi 
intér ieure lors  d’une potent iel le extension de 
l’habitat ion.

Prescriptions de mise en oeuvre

Selon votre contrat d’électr ici té,  vous pouvez 
choisi r  de faire fonctionner votre CET soit  : 

• en continu :Heures pleines/creuses
• en pér iode nocturne :  Heures creuses  

En continu, le bal lon est constamment maintenu 
à sa température de consigne ( jour et nuit) . 
Ce mode de fonctionnement  engendre de 
nombreux cycles marche/arrêt du compresseur, 
ce qui a pour incidence de dégrader les 
performances générales et d’ impacter la durée 
de vie de l’apparei l .

A contrar io,  un fonctionnement nocturne 
présente un seul  cycle de marche pour remonter 
le bal lon à sa température de consigne. 
Malgré les baisses de température de l’ai r 
extér ieur en pér iode nocturne ( le COP diminue 
en moyenne de 2% par degré en moins),  le 
fonctionnement asservi  au s ignal tar i fai re est à 
préconiser en raison de ses avantages en termes 
d’eff icacité et de durée de vie du matér iel .

Attention aux surconsommations :  Si  l ’ai r 
devient t rop froid ou en dessous de la plage 
de températures préconisée par le fabr icant 
(généralement -5°C),  la pompe à chaleur perd 
toute son eff icacité. Une rés istance électr ique 
intégrée dans le bal lon entre alors en service 
et réchauffe l ’eau à la manière d’un s imple 
chauffe-eau électr ique à accumulat ion.

La major i té des CET sont aujourd’hui  asservis  au 
s ignal tar i fai re Heures Creuses. 
L’ADEME recommande ce type de 
fonctionnement,  non seulement pour des 
raisons énergétiques et économiques, mais 
auss i  pour le bon équi l ibre de la courbe de 
charge électr ique nationale. 

Quel tarif horaire



Les chauffe-eau thermodynamiques 
monoblocs peuvent être selon les modèles 
plus ou moins bruyants.  En cause, la PAC 
intégrée et  les vent i lateurs qui  assurent 
l ’aspirat ion et le rejet d’air .  Avant l ’achat, 
i l  est  poss ible de comparer les valeurs de 
puissances acoust iques Lw mentionnées sur 
les f iches techniques des fabr icants.

Pour l imiter les nuisances, i l  est  important de 
suivre quelques bonnes prat iques :

• Favor iser les emplacements tels  que 
cel l iers ,  placards,  débarras ou garages 
séparés des pièces de vie par une porte. 
Les parois  séparat ives sont lourdes (>200 
kg/m²) ou isolées acoust iquement.

• Ne pas placer l ’apparei l  t rop loin des 
points de puisage, pour éviter les bruits 
l iés au circuit  hydraul ique;

• Désol idar iser l ’apparei l  des parois  et 
du sol ,  pour éviter la propagation des 
vibrat ions sonores;

• Ut i l i ser la programmation pour fai re 
fonctionner de préférence l’apparei l 
quand les occupants sont absents;

• Prévoir  des pièges à son pour les gaines 
aéraul iques,  notamment dans les pièces 
de vie.

I l  est  recommandé d’éviter tout emplacement 
contigu à une chambre.

L’ implantat ion de l’unité extér ieure des  
chauffe-eau thermodynamiques (spl i t)  est 
à étudier pour ne pas créer de nuisances 
sonores v is-à-vis  du vois inage.

Choisi r  l ’ implantat ion de l ’unité extér ieure 

En tout premier l ieu i l  est  recommandé de 
prévoir  des disposit ions d’ intégrat ion de la 
PAC (haies,  canisses,  habi l lage.. .) .

Le l ieu d’ implantat ion va avoir  un impact 
sur la réf lexion du bruit  émis,  i l  est  donc 
recommandé :

• d’éviter les angles et les cours intér ieures.
• de ne pas dir iger la vent i lat ion en direct ion 

du vois inage.
• de s’éloigner des l imites de propr iété
• de ne pas instal ler  l ’unité extér ieure sous 

une fenêtre.

S i  aucunes de ces disposit ions ne peuvent  être 
appl iquées, des disposit i fs  techniques comme 
la pose d’un écran ant i -bruit ,    de matér iaux 
absorbants ou d’encoffrement existent.  I l  est 
consei l lé de fai re appel à un acoust icien qui 
déterminera la solut ion appropr iée.

Les supports de f ixat ion
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L’impact acoustique

Pour l imiter la propagation de vibrat ions, 
l ’unité extér ieure de la PAC doit  être f ixée sur 
un mur lourd à l ’aide d’un support muni de 
plots ant i -v ibrat i les.

A l ’ intér ieur

A l ’extér ieur



Les points de vigilance

L’entretien

Aspects réglementaires

Le décret d’appl icat ion n° 2020-912 du 28 
ju i l let 2020 publ ié le 29 ju i l let au Journal Off iciel 
précise que les opérat ions d’entret ien des 
systèmes thermodynamiques de puissance 
infér ieure à 4 kW  ne sont pas obl igatoires. 
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Même s i  la loi  ne l ’ impose pas, i l  est  fortement 
recommandé de conf ier à un profess ionnel 
qual i f ié RGE Qual iPAC l’entret ien de cet 
équipement. En effet,  la technologie complexe 
de ces apparei ls  nécess i te des compétences 
spécial isées pour une manipulat ion sûre et 
eff icace.

Certaines opérat ions régul ières sont 
essent iel les pour garant i r  un fonctionnement 
optimal et prolonger la durée de vie du 
chauffe-eau thermodynamique :

• Dans les régions al imentées en eaux 
dures,  le tartre peut entraîner une 
surconsommation électr ique. Un 
détartrage doit  être effectué tous les 2 
ans;

• Contrôle du niveau de press ion du 
gaz f r igor igène présent dans le ci rcuit 
réfr igérant;

• Nettoyage et contrôle de l’évaporateur;

• Vidanger la cuve pour l imiter 
l ’accumulat ion de dépôts et de sédiments.

Le pr ix moyen de la maintenance var ie en 
fonction du modèle de bal lon et de la région. 
Les tar i fs  constatés se s i tuent entre 100 € à 
200 €.

La durée de vie conventionnel le pour  ce 
type d’équipements est de 17 ans .

La plupart des modèles vendus aux part icul iers 
bénéficient d’une garant ie de 2 à 5 ans.  Par 
contre la pompe à chaleur n’est couverte 
que pendant 2 ans en moyenne.

Cel le-ci  s’appl ique sous réserve de respecter 
notamment:

• les préconisat ions d’ instal lat ion 
conformément à la norme NFC 15100

• un réseau d’al imentat ion conforme à la 
norme NF EN 50 160.

Deux éléments désigneront le remplacement 
de votre chauffe-eau thermodynamique ou 
non.

Comme pour un bal lon d’eau chaude 
électr ique, la bonne étanchéité de la cuve 
détermine s i  votre apparei l  de production 
d’eau chaude doit  être changé. L’émai l lage 
d’une cuve n’est pas réal isable pour un 
part icul ier  donc s i  la cuve est percée et que 
de l’eau en sort ,  le bal lon d’eau chaude 
thermodynamique devra être remplacé.

La pompe à chaleur peut être la cause d’un 
remplacement d’un bal lon d’eau chaude 
thermodynamique. S i  el le est intégrée au 
bal lon et que le ci rculateur de gaz est percé 
sous l ’habi l lage de la cuve, la fonction 
thermodynamique ne sera plus opérat ionnel le. 
La production d’eau chaude pourra être 
réal isée avec l’appoint électr ique grâce au 
mode secours,  mais le remplacement devra 
être envisagé.

Une PAC contient un f lu ide fr igor igène 
néfaste pour l ’environnement.  S i  celui  ci  est 
l ibéré dans l ’atmosphère, les composés de 
chlore portent atteinte à la couche d’ozone. 
I l  convient donc de procéder à la dépose et 
au recyclage d’une vei l le pompe à chaleur 
en s’adressant à un profess ionnel du secteur 
qui  déposera votre pompe à chaleur dans les 
points de col lecte mis en place par la f i l ière 
de recyclage des Déchets d’Equipements 
E lectr iques et E lectroniques (DEEE).

Durée de vie et recyclage



Les aides financières

En rénovation ,  l ’ instal lat ion d’un chauffe-eau 
thermodynamique donne droit  à une pr ime  
CEE (cert i f icats d’économie d’énergie), 
dél ivrée par des entrepr ises que l’on appel le 
des «obl igés». 

Renseignez-vous auprès de votre instal lateur 
ou d’un consei l ler  énergie de votre région 
pour connaitre les modal i tés d’obtent ion.

 
Pour les part icul iers ,  une aide f inancière de 
l’état peut être mobi l i sée, son montant est 
déterminé en fonction d’un certain nombre 
de cr i tères (date de construct ion, revenus 
du ménage, statut d’occupation.. .) .

Pour en savoir  plus,  connectez-vous sur : 

https://france-renov.gouv.fr/

Pour bénéficier de ces aides,  l ’ instal lat ion 
doit  être réal isée par un profess ionnel 
quali f ié  RGE .

L’obtent ion de pr imes et des aides f inancières  
est  condit ionné par le respect d’un certain 
nombre de cr i tères :

• Four i r  un devis  non s igné détai l lant les 
caractér ist iques de performances des 
futurs équipements :

• Avoir  une eff icacité énergétique 
saisonnière  :

≥ à 95% pour un prof i l  de sout i rage M
≥ à 10 0 % pour un prof i l  de sout i rage L
≥ à 110 % pour un prof i l  de sout i rage XL

Le COP de l’équipement mesuré 
conformément aux condit ions de la norme 
EN 16147 est : 

• supér ieur à 2,5 pour une instal lat ion sur 
ai r  extrait  ; 

• supér ieur à 2,4 pour toutes autres 
instal lat ions.

L’ instal lat ion est réal isée par un profess ionnel 
quali f ié  RGE .

Les critères d’éligibilité

Combien ça coûte?

Le tar i f  d’un chauffe-eau thermodynamique 
se s i tue entre 1000 € et 3 000 € environ, à 
cela, i l  faut rajouter le coût de la pose et 
des dif férents accessoires (gaines,  gr i l les, 
supports,  l ia isons f r igor i f iques. . .) . 

La valeur d’un tel  équipement est donc assez 
conséquente et demande une étude précise 
au niveau de sa rentabi l i té et de son retour 
sur invest issement. 

I l  est  consei l lé de fai re réal iser un devis  par 
un profess ionnel qual i f ié RGE (cl imaticien ou 
plombier chauffagiste) pour déterminer la 
faisabi l i té du projet ains i  que le type matér iel 
à instal ler . 

Pour adoucir  le coût d’achat et d’ instal lat ion 
d’une PAC hybr ide, i l  est  poss ible de bénéficier 
d’aides et de subventions de l’État : 

-  MaPr imeRénov’, 
-  le disposit i f  des CEE, 
-  la TVA à taux réduit
-  l ’Éco-PTZ.

Quel investissement
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Fiches complémentaires

I l  ex iste aujourd’hui  de nombreuses 
solut ions techniques pour l imiter 
notre impact sur l ’environnement, 
réduire les consommations 
énergétiques et amél iorer le 
confort  thermique des bâtiments.

En rénovation ou en construct ion, 
de nombreuses quest ions se posent 
sur le choix énergétique et l ’ intérêt 
de chacune de ces proposit ions.

Pour vous éclairer dans vos choix, 
le CAUE 30 a élaboré une sér ie de 
f iches techniques qui  détai l lent les 
points clé à connaître avant toute 
décis ion.

FT01 L’isolation thermique des murs
FT02 L’isolation thermique des toitures
FT03 L’isolation thermique des planchers
FT04 Les menuiseries extérieures et occultations
FT05 Les matériaux biosourcés
FT06 La pompe à chaleur air/eau
FT07 La pompe à chaleur géothermique
FT08 Les chaudières et poêles à granulés de bois
FT09 La pompe à chaleur hybride
FT10 L’optimisation des systèmes de chauffage
FT11 Le chauffe-eau thermodynamique
FT12 La production solaire thermique
FT13 La ventilation mécanique
FT14 Les puits climatiques
FT15 La production solaire photovoltaique individuelle
FT16 Le confort thermique 
FT17 Le guide des gestes verts

Contactez un conseiller

Références 

ADEME 
AFPAC
COSTIC
CSTB
AFNOR

CAUE 30
29, rue Charlemagne
30 000 Nîmes

https://www.les-caue-occitanie.fr/gard
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